
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le trois juillet à 19 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 27 juin 2023 le Conseil  Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 26

Jérôme DUBOST,  Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS,  Agnès SIBILLE,  Yannick LE COQ, Christel
BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine OMONT, Philippe QUERNE,
Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 6

Eric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Pascale GALAIS donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 3 juillet 2023

M_DL230703_095

CULTURE - NOUVEAUX TARIFS DE BILLETTERIE DE LA SAISON CULTURELLE 2023/2024

M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire – Dans le cadre de la programmation 2023/2024, il est proposé
de reprendre la gamme de tarifs  de la précédente saison culturelle.  Compte tenu de la situation
économique et de l’inflation, les tarifs seront maintenus comme lors de la dernière saison.

Tarif Plein Tarif réduit Tarif jeune Tarif CE

Spectacles A
Sous le poids des plumes

Le 6ème Jour
Laura Domenge

Don Juan et les clowns
Slip Inside

18€ 12€ 5€ 15 €

Spectacle  B
La puce à l’oreille

15€ 10€ 5€ 13€

Spectacles  C
Bob et moi

Shubni «  The gearing Machine »
Les François 1er

12 € 8€ 5€ 10 €

Jeune Public
Zboing

Stella Maris

10€ 5€

Spectacles Semaine bleue 10€

Bal de la chandeleur 10 €
Vide Grenier

Emplacement de 3m x 2m
 8 €

Le tarif réduit     s’applique dans les cas suivants     :  

Personnes sans emploi sur présentation d’un justificatif de moins de 6 mois
Étudiants sur présentation d’un justificatif en cours de validité
Groupes à partir de 12 personnes
Groupes des Centres sociaux de la ville de Montivilliers
Personnes inscrites à la Maison des Arts
Actions promotionnelles type Happy Hours, …

T  arif jeune   pour les enfants de 6 à 17 ans.

La gratuité s’applique dans les cas suivants :

Accompagnateurs de groupes (1 personnes pour 6),
Enfants de 0 à 5 ans,
Places réservées au CCAS de Montivilliers (4 places pour les spectacles à la Salle Michel Vallery),
Invitations producteurs, presse, actions promotionnelles,
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Personnes inscrites à la Maison des Arts uniquement pour les spectacles de la Maison des Arts,

Proposition de Pass :

Pass au choix (4 spectacles au choix) : 50 €
Pass « Mort de rire » 40 € .  Les spectacles du Pass « Mort de rire » » sont :  le 6ème jour,  Laura
Domenge, Slip inside.
Pass « Quand la musique sonne » 30 €. Les spectacles du Pass « Quand la musique sonne  » sont : The
gearing machine, Les François 1er,  Bob et moi

Happy Hours     :

Entre octobre 2023 à juin 2024, des promotions ponctuelles de places de spectacles à tarif réduit
seront mises en vente. L’information sur ces places vendues à tarif  réduit se fera sur les réseaux
sociaux ou le site de la ville de Montivilliers. Pour bénéficier de ces places, les personnes devront se
présenter au guichet de la salle Michel Vallery durant la période de promotion. 2 places par personne
présente seront vendues. La promotion ne s’appliquant qu’aux personnes présentes physiquement au
guichet.

Proposition de tarif service culturel – patrimoine     : visites guidées et animations  

Tarification

Visites guidées (par personne)

Groupe adulte et Dimanche du Patrimoine 5 €

Groupe étudiant et personne sans emploi 2,5 €

Tarif spécial 4 €

Visite guidée 1h 1,5 €

Visite guidée 2h 3 €

Forfait groupe moins de 20 personnes visites guidées

Groupe adulte 100 €

Visite 1 heure 30 €

Visite 2 heures 60 €

Scolaire (par élève)

Atelier du patrimoine 2h 4 €

Atelier temps conté 1h 2 €

Forfait - Animations tendances
Cluedo, Escape Game ….

1 à 4 personnes 60 €

5 à 6 personnes 90 €

7 à 8 personnes 120 €

9 à 10 personnes 150 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif 2023 ;
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CONSIDÉRANT  

- que la Ville reconsidère chaque année ses tarifs de billetterie ;
- qu’il convient de fixer les tarifs de la billetterie pour la saison culturelle - patrimoine 2023/2024.

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle réunie le 29 juin 2023 consultée ;

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De fixer les tarifs de la billetterie  pour la saison culturelle – patrimoine 2023/2024 conformément à
la proposition ci-dessous.

Tarif Plein Tarif réduit Tarif jeune Tarif CE

Spectacles A
Sous le poids des plumes

Le 6ème Jour
Laura Domenge

Don Juan et les clowns
Slip Inside

18€ 12€ 5€ 15 €

Spectacle  B
La puce à l’oreille

15€ 10€ 5€ 13€

Spectacles  C
Bob et moi

Shubni «  The gearing Machine »
Les François 1er

12 € 8€ 5€ 10 €

Jeune Public
Zboing

Stella Maris

10€ 5€

Spectacles Semaine bleue 10€

Bal de la chandeleur 10 €
Vide Grenier

Emplacement de 3m x 2m
 8 €

Tarification

Visites guidées (par personne)

Groupe adulte et Dimanche du Patrimoine 5 €

Groupe étudiant et personne sans emploi 2,5 €

Tarif spécial 4 €

Visite guidée 1h 1,5 €

Visite guidée 2h 3 €

Forfait groupe moins de 20 personnes visites guidées

Groupe adulte 100 €

Visite 1 heure 30 €

Visite 2 heures 60 €

Scolaire (par élève)
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Atelier du patrimoine 2h 4 €

Atelier temps conté 1h 2 €

Forfait - Animations tendances
Cluedo, Escape Game ….

1 à 4 personnes 60 €

5 à 6 personnes 90 €

7 à 8 personnes 120 €

9 à 10 personnes 150 €

Imputation budgétaire
Billetterie  Service Culturel

Exercice 2023
Budget assujetti à la TVA

Sous-fonction et rubrique : 33
Nature et intitulé :  7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel

Imputation budgétaire
Billetterie Service Culturel Patrimoine

Exercice 2023
Budget assujetti à la TVA

Sous-fonction et rubrique : 322
Nature et intitulé :  7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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